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  AVANT-PROPOS


  Le droit du travail encadre et rythme la vie de près de 20 millions de travailleurs salariés du secteur privé. Théâtre de la confrontation d’intérêts économiques et sociaux souvent divergents, il est le fruit d’une riche histoire, faite de luttes sociales et de politiques publiques. Le particularisme de ses règles et de ses mécanismes n’est plus à démontrer. Qu’on aborde le régime du contrat de travail, du pouvoir de l’employeur ou de la représentation et de l’action collective, l’originalité de cette branche du droit est indéniable.


  Conçu sur le modèle de l’entreprise industrielle, le droit du travail doit aujourd’hui se réinventer pour tenir compte des nouvelles formes d’organisation du travail et du management, comme des nouvelles aspirations des salariés à une meilleure qualité de vie au travail. L’irruption sur la scène juridique et judiciaire des libertés et droits fondamentaux illustre ces évolutions qui imposent de trouver de nouveaux compromis entre les impératifs économiques et le respect de la personne du travailleur.


  Ce livre expose sous forme de fiches les thèmes majeurs de la discipline. Sa présentation claire et structurée poursuit un triple objectif :


  – fournir une synthèse du cours en faisant ressortir les notions essentielles ;


  – assurer une préparation efficace aux examens en donnant aux étudiants la possibilité d’actualiser leurs connaissances ;


  – favoriser une consultation rapide sur un point particulier grâce à une mise en page qui rend plus facile le repérage d’une définition ou d’une référence.


  Sa rédaction a été confiée à Benoît Géniaut, docteur en droit social et habilité à diriger des recherches. Maître de conférences en droit privé à l’université de Franche-Comté, il est membre du Centre de recherches juridiques de l’université de Franche-Comté (CRJFC).


  Christophe Sinnassamy, directeur de la collection « Lexifac droit ».
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  Introduction


  
 1 Le droit du travail, branche du droit privé


  I.La genèse du droit du travail


  A.Des premières lois sociales au Code du travail


  L’essor de l’industrie au xixe siècle a posé la « question sociale ». Le rapport du docteur Villermé, en 1840, dresse alors un tableau alarmant de l’état de santé physique et moral des ouvriers de l’industrie textile.


  Les premières lois sociales sont édictées peu avant la révolution de 1848, notamment celle limitant le temps de travail et le travail des enfants. La fin du xixe siècle voit se développer la liberté syndicale (1884) et la protection des travailleurs victimes d’accidents du travail (1898). L’inspection du travail est créée en 1892.


  Le Code du travail quant à lui est édicté en quatre livres, de 1910 à 1927. Une loi de 1919 consacre les conventions collectives de travail, accords conclus entre les employeurs regroupés au niveau d’une branche d’activité et les syndicats de salariés.


  B.L’essor du droit du travail dans la seconde partie du xxe siècle


  1.Une authentique branche du droit


  Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, le droit du travail s’affirme comme une branche du droit à part entière. Avec le droit de la Sécurité sociale, il forme ce qu’on appelle le « droit social ».


  Le droit du travail régit les relations du travail. Celles-ci recoupent les rapports nés du contrat entre un employeur et un salarié ainsi que les relations professionnelles, dites aussi « relations collectives », qui se nouent entre les représentants élus des salariés, les syndicats et les employeurs.


  Le droit du travail n’est pour autant pas pleinement autonome :


  –en l’absence de texte contraire, le droit commun des obligations s’applique au contrat de travail ;


  –le droit administratif demeure compétent pour apprécier la légalité de ­l’intervention de l’inspection du travail dans les relations du travail ;


  –il existe un droit constitutionnel du travail, en raison notamment de la consécration de droits aux travailleurs dans le bloc constitutionnel, tel le droit de grève.


  2.Les caractéristiques contemporaines du droit du travail


  Le droit du travail récent se caractérise par la place grandissante laissée à la négociation collective, spécialement à la négociation au niveau de l’entreprise.


  Depuis la crise du chômage de masse, il est une pièce maîtresse des politiques de l’emploi : c’est l’exemple de la réduction du temps de travail pour créer des emplois (les lois Aubry de 1998 et 2000), ou, à l’inverse de l’incitation aux heures supplémentaires (le fameux « travailler plus, pour gagner plus » des années 2000).


  La recherche de sécurité et de flexibilité pour les entreprises a conduit le législateur à assouplir nombre de règles, en matière de temps de travail notamment, et à créer des dispositifs particuliers, comme les différents contrats de travail à durée déterminée ou encore plus récemment la rupture conventionnelle du contrat de travail.


  Parallèlement les travailleurs et les représentants se sont vus reconnaître la possibilité d’opposer aux employeurs les « droits de personnes et les libertés individuelles et collectives » (art. L. 1121-1, C. trav.), tels la liberté du travail, le droit à la vie privée, la liberté d’expression ou encore la liberté religieuse. En complément, l’impératif de protection de la santé mentale accompagne dorénavant celui de la santé physique et la prévention des harcèlements et discriminations a pris un essor considérable.


  II.La distinction du droit du travail et du droit de la fonction publique


  A.La jurisprudence Berkani


  Le droit du travail ne concerne pas les fonctionnaires qui sont soumis au droit de la fonction publique, branche du droit public. Des agents contractuels peuvent aussi participer à l’exécution des services publics. Pour savoir s’ils relèvent du droit du travail ou du droit public, la jurisprudence retient ces solutions (T. conf., 25 mars 1996, Berkani) :


  –personne morale de droit privé gérant un Spic ou un SPA : droit du travail ;


  –personne morale de droit public gérant un Spic : droit du travail ;


  –personne morale de droit public gérant un SPA : droit public.


  B.Les dispositions légales spéciales


  La loi peut prévoir des solutions spécifiques à propos de tel établissement ou entreprise. Ainsi par exemple, Pôle emploi est une personne morale de droit public, gérant un service public administratif – le service public de l’emploi – mais la loi prévoit qu’elle recrute dans les conditions du droit privé.


  
 2 Le droit du travail, droit de la subordination


  I.La qualification générique de travailleur subordonné


  A.L’encadrement jurisprudentiel de la qualification


  1.Les critères de qualification


  En jurisprudence, le contrat de travail se caractérise par la réunion de trois éléments :


  –une prestation de travail ;


  –une rémunération ;


  –un lien juridique de subordination.


  La subordination s’est imposée depuis un arrêt de 1931, au détriment de la simple dépendance économique. Dans un arrêt Société Générale du 13 novembre 1996, la Cour de cassation la caractérise par « l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et d’en sanctionner les manquements ».


  2.Le régime de la qualification


  La qualification de contrat de travail est :


  –indisponible : peu importe la dénomination de la convention ou encore toute clause écartant ou retenant la qualification de contrat de travail ;


  –réaliste : elle se déduit de ce que font (ou on fait) les parties en exécution du contrat.


  B.Applications


  1.Les indices complémentaires


  Pour reconnaître la qualification de contrat, et notamment caractériser une subordination, des indices complémentaires peuvent être utilisés :


  –intégration du travailleur dans un « service organisé » qui fournit les horaires, les locaux et les instruments de travail ;


  –non-participation du travailleur aux risques financiers de l’activité ;


  –impossibilité de développer une clientèle personnelle.


  2.Jurisprudences contextuelles


  La chambre sociale de la Cour de cassation établit des lignes directrices quant à certaines activités économiques. C’est l’exemple de la téléréalité : depuis un arrêt L’île de la tentation du 3 juin 2009, la Cour régulatrice estime que la participation à ce genre d’émission peut constituer une authentique prestation de travail subordonnée caractérisant un contrat de travail.


  Autre exemple : depuis un arrêt Take eat easy du 28 novembre 2018, dont le raisonnement est repris par l’arrêt Uber du 4 mars 2020, le contrôle exercé sur l’activité des travailleurs mis en contact avec une clientèle au moyen d’une plateforme numérique peut révéler leur subordination au gestionnaire de cette dernière et partant l’existence d’un contrat de travail.


  II.Les interventions du lÉgislateur


  A.Les présomptions légales


  1.Les présomptions d’absence de contrat de travail


  Les travailleurs inscrits sur un registre d’une profession indépendante sont présumés ne pas être liés par contrat de travail à leur donneur d’ordre (art. L. 8221-6, C. trav.). La présomption peut être renversée en démontrant l’existence d’une subordination permanente.


  Pour d’autres travailleurs, la présomption d’absence de contrat de travail peut être irréfragable : il en va ainsi des personnes incarcérées pour leurs activités à l’intérieur des établissements pénitentiaires (art. 717-3, C. proc. pén.).


  2.Les présomptions de contrat de travail


  Des présomptions simples de contrat de travail sont édictées. C’est notamment le cas pour :


  –les journalistes (art. L. 7112-1, C. trav.) ;


  –les VRP (art. L. 7313-1, C. trav.) ;


  –les artistes et mannequins (art. L. 7123-3, C. trav.) ;


  –les travailleurs à domicile (art. L. 7412-1, C. trav.).


  D’autres professions sont concernées par des présomptions irréfragables de contrat de travail :


  –les assistant(e)s maternel(le)s (art. L. 423-3, C. act. soc. fam.) ;


  –les salariés « portés » dans le cadre du portage salarial (art. L. 1254-1, C. trav.).


  B.L’assimilation au salariat


  Un gérant de succursale non-salarié peut se voir appliquer tout ou partie du Code du travail dans ses rapports avec un donneur d’ordre, dès lors qu’il agit dans son intérêt, dans un local qui lui est fourni ou agréé, dans un lien de quasi-exclusivité et qu’il pratique des prix qui lui sont de fait imposés (art. L. 7321-2, C. trav).


  Cette application du droit du travail se superpose au régime juridique résultant du contrat passé avec le donneur d’ordre, dont la qualification n’est par définition pas remise en cause (franchise, location-gérance, distribution, etc.).


  C.Vers un droit du travail indépendant ?


  Un régime juridique propre aux relations entre les travailleurs utilisant une plateforme numérique de mise en relation avec leurs clients et les gestionnaires de cette dernière a été inséré dans le Code du travail depuis 2016 (art. L. 7342-5, C. trav). L’application de ce régime suppose l’absence de contrat de travail et concerne donc des travailleurs qui, réellement, ne sont pas subordonnés. Contrairement aux gérants assimilés à des salariés, le reste des dispositions du Code du travail ne leur sont pas applicables.
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